
GE.03-15553  (F)     080803     080803 

 
��������
���	��

 

	�
 

 

�

�����������������
����������
�
�

 
 
Distr. 
LIMITÉE 
 
E/CN.4/Sub.2/2003/L.24 
7 août 2003 
 
Original: FRANÇAIS 
 

COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
Sous-Commission de la promotion et de 

la protection des droits de l’homme 
Cinquante-cinquième session 
Point 3 de l’ordre du jour 

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, ÉTAT DE DROIT ET DEMOCRATIE 

M. Bengoa, M. Decaux, M. Eide, M. Guissé, Mme Hampson, Mme Koufa, 
Mme Motoc, Mme O’Connor, M. Pinheiro, M. Rodríguez Cuadros, 

M. Yokota et Mme Zerrougui : projet de décision 

 2003/… Cour pénale internationale 

La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, 

Convaincue que l’impunité dont jouissent les auteurs de violations des droits de l’homme 

constitue un obstacle fondamental au respect de ces droits, 

Convaincue également que la ratification du Statut de la Cour pénale internationale par le 

plus grand nombre d’États constitue une garantie importante dans la lutte contre l’impunité, 

Rappelant sa résolution 2002/4 du 12 août 2002 relative à la création de la Cour pénale 

internationale, 
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1. Se félicite de la mise en place de la Cour pénale internationale, à la suite de l’élection 

de ses juges, des femmes et des hommes représentant tous les continents et tous les systèmes 

juridiques, et de la désignation de son procureur; 

2. Déplore vivement que l’immunité accordée en vertu de la résolution 1422 (2002) 

du 12 juillet 2002 du Conseil de sécurité aux ressortissants d’États parties ou non au Statut qui 

participent à des opérations établies ou autorisées par le Conseil de sécurité en vue de maintenir 

ou de rétablir la paix et la sécurité internationales ait été reconduite par la résolution 1487 (2003) 

du 12 juin 2003, au risque de perpétuer une dérogation provisoire, en dénaturant l’article 16 du 

Statut de Rome; 

3. Déplore également que, dans sa résolution 1497 (2003) du 1er août 2003 relative au 

conflit au Libéria, le Conseil de sécurité ait décidé que les responsables ou les personnels en 

activité ou les anciens responsables ou personnels d’un État contributeur qui n’est pas partie au 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale sont soumis à la compétence exclusive dudit 

État pour toute allégation d’actes ou d’omissions découlant de la Force multinationale ou de la 

force de stabilisation des Nations Unies au Libéria ou s’y rattachant, à moins d’une dérogation 

formelle de l’État contributeur;  

4. Condamne les pressions qui se multiplient, sur le plan multilatéral comme sur le plan 

bilatéral, pour entraver la mise en œuvre du Statut de la Cour pénale internationale et rappelle 

que les États doivent respecter les principes du Statut, qu’ils l’aient ratifié ou non; 

 5. Invite instamment tous les États à ratifier dans les meilleurs délais le Statut de Rome 

et à garantir sa pleine mise en œuvre; 

6. Décide de rester saisie de la question à sa cinquante-sixième session. 

----- 


